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IDENTIFICATION DES CONTRACTANTS : 

 
▪ Pour AUDENCIA : 
 
Représentant d’AUDENCIA 
Monsieur le Président d’AUDENCIA 
 
Personne habilitée à donner les renseignements :  
Monsieur le Président d’AUDENCIA 
 
Ordonnateur :   
Monsieur le Président d’AUDENCIA 
 
Comptable assignataire des paiements :  
Monsieur le Trésorier d’AUDENCIA 
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▪ IDENTIFICATION DU CANDIDAT : 

 
Si candidat individuel : 
 
 
Nom commercial et dénomination sociale : 
 .......................................................................  
 .......................................................................   

Personne habilitée à engager l'entreprise : 
M. ou Mme 
En qualité de : 

 
Adresse de l'entreprise : 
 .......................................................................  
 .......................................................................  
 .......................................................................  

 
Téléphone, Télécopie et adresse électronique : 
 ...................................................................... 
 ...................................................................... 
 ...................................................................... 

 
Numéro de SIRET : ........................................  

 
Code APE :  

 
 
Si groupement d'entreprises : 
 
 
Nature du groupement : 

 groupement solidaire  
 solidaire du groupement conjoint   
 non solidaire du groupement conjoint 

Identification du mandataire : 
M. ou Mme 
En qualité de : 

 
Identification des membres du groupement : 
 ........................................................................  
 ........................................................................  
 ........................................................................  
 ........................................................................  
 ........................................................................  
  

 
Répartition des prestations avec indications 
des montants HT par entreprise : 
 ...................................................................... 
 ...................................................................... 
 ...................................................................... 
 ...................................................................... 
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I-  ACTE D’ENGAGEMENT (AE) 

 

ARTICLE 1  PRIX DU MARCHE  

 
Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées dans les conditions du marché et aux prix 
indiqués au bordereau des prix du marché n° 2020 RTPN 4025. 
 
 

ARTICLE 2 SOUS TRAITANCE 

 
Pour l'exécution du marché, 
 
j’envisage (nous envisageons) 
je n'envisage pas (nous n'envisageons pas) de recourir à un ou plusieurs sous-traitants. 
 
(1) Rayer la mention inutile 
 
 

ARTICLE 3 PAIEMENT  

 
Les contractants se libèreront des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du ou des comptes suivants1 : 

 

• Ouvert au nom de :      
 Domiciliation :   
 Code banque :                                                           Code guichet :      
 N° de compte :                                                           Clé RIB :  
 IBAN :   
 BIC :   

• Ouvert au nom de :   
 pour les prestations suivantes :   
 Domiciliation :   
 Code banque :                                                           Code guichet :      
 N° de compte :                                                           Clé RIB :  
 IBAN :   
 BIC :   
   

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur :  
 

  un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 
 les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en 

annexe du présent document. 
 

NB : Si aucune case n’est cochée, ou si les deux cases sont cochées, le pouvoir 
adjudicateur considérera que seules les dispositions du cahier des charges s’appliquent. 
 
J'affirme (nous affirmons), sous peine de résiliation du marché ou de sa mise en régie à mes 
(nos) torts exclusifs, que la Société (mon entreprise) (notre entreprise) pour laquelle 

                                                
1 Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal. 
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j'interviens (nous intervenons) ou le groupement de titulaires solidaires ou conjoints pour 
lequel j'interviens (nous intervenons), ne tombe pas sous le coup de l'interdiction découlant 
des articles R.2141-1 à R.2141-11 du code de la commande publique. 
 
Par ailleurs, j'affirme (nous affirmons) que les prestations seront exécutées par des salariés 
employés régulièrement au regard des dispositions du Code du Travail. 

 
Je souhaite bénéficier de l'avance :  NON    OUI 
 
(Cocher la case correspondante) 
(Suivant les articles L.2191-2 et L.2191-3 et des articles R.2191-3 à R.2191-12 du code de la 
commande publique, du CCAG et des pièces particulières du marché) 
 
 

ARTICLE 4 ENGAGEMENT DU CANDIDAT ET DES MEMBRES DU 
GROUPEMENT 

 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché suivant : 

➢ DU n° : 2020 RTPN 4025 
➢ BP n° : 2020 RTPN 4025 
➢ CCAG (FCS) Fournitures Courantes et Services  

 
et conformément à leurs clauses, 
 
M'engage, (nous engageons), sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions 
imposées par le présent marché n°2020 RTPN 4025, à exécuter les prestations qui me concernent 
dans les conditions du marché. 
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ARTICLE 5 ACCEPTATION DE L’OFFRE  

La présente offre est acceptée 
 
Elle est complétée par les annexes suivantes : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 Annexe n°1 relative à la présentation d’un sous-traitant (formulaire DC4) ; 
 

 Annexe n°… relative à la réponse du candidat à une demande de précisions ou de  
          compléments sur la teneur de son offre (formulaire OUV7) :  

 
 Annexe n°… relative à la mise au point du marché public ou de l’accord-cadre (formulaire 

OUV11) :  
 

 Autres annexes (à préciser, échanges de mails…) : 
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II- CAHIER DES CHARGES PARTICULIERES (CCP) 

 

ARTICLE 1 OBJET DU MARCHE  

 
L’objet du marché est la fourniture et l’installation de distributeurs automatiques pour le compte 
d’AUDENCIA, 8 route de la jonelière, 44312 Nantes Cedex 3, 

 
Pour les sites de livraison suivants :  
 

• Audencia Atlantic Campus, 8 route de la jonelière, 44312 Nantes Cedex 3, 

• Audencia Média Campus, 41 boulevard de la Prairie-au-Duc, 44200 Nantes (à compter de 
juillet 2021). 

 
 

ARTICLE 2 ALLOTISSEMENT  

 
Le marché comprend un lot unique. 
 
 

ARTICLE 3 PROCEDURE DE PASSATION   

 
La procédure retenue est celle de la procédure adaptée suivant les dispositions des articles L.2123-
1 et R.2123-1 du CCP. 
 
Les prestations font l’objet d’un marché à bons de commande suivant les dispositions des articles 
R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique. Avec un maximum de 135 K€ HT pour 
l’ensemble de la durée du marché soit 4 ans. 
 
 

ARTICLE 4  DUREE DU MARCHE    

 
Date estimative de début de marché : 25 juin 2020 ou date de réception de notification du 
marché, pour le site d’AUDENCIA Atlantic Campus. Concernant le site du Média Campus, le 
marché débutera à compter du 16 octobre 2021. 
 
Durée du marché : 1 an renouvelable 3 fois par tacite reconduction par période d’un an, avec 
possibilité de résiliation à tout moment après un préavis de 4 mois. La date de fin commune à 
l’ensemble des distributeurs est fixée 25 juin 2024, ou bien à plus 4 ans à compter de la date de 
réception de la notification du marché. 
 
En cas de non reconduction du marché, AUDENCIA le notifiera au titulaire 2 mois avant la date 
anniversaire du marché. Dépassé ce délai et / ou en cas d’absence de non reconduction, le marché 
est automatiquement reconduit pour une période supplémentaire, jusqu’au terme maximum du 
marché. 
 
Dans le cas de la résiliation de marché, la décision de résiliation est notifiée aux titulaires. La 
résiliation prend effet à la date fixée dans la décision de résiliation. 
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ARTICLE 5 PIECES CONTRACTUELLES    

 
Le marché est soumis aux règles du code de la commande publique. 
 
Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-après par ordre de priorité 
décroissante. En cas de contradiction entre les stipulations des pièces contractuelles du marché, 
elles prévalent dans l’ordre ci-après : 
 

o Le présent Document Unique (DU) valant Acte d’Engagement (AE) et Cahier des 
Clauses Particulières (CCP), 
 

o Le Bordereaux des Prix (BP),  
 

o Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de 
Fournitures Courantes et Services (FCS) en vigueur à la date de remise des offres. 
Cette pièce, non-jointe au dossier, est réputée connue du fournisseur, 

 
o Les actes spéciaux type avenants, postérieurs à la notification du marché, 

 
o Le fichier, éventuel, de question réponse échangé sur PLACE, 

 
o Offre technique et financière du titulaire. 

 

ARTICLE 6 COORDINATION DU SUIVI CONTRACTUEL 

 

 Prise en compte par le titulaire de l’organisation 

 
Principe général : 
 
Le présent marché est contracté par AUDENCIA. AUDENCIA met en place une structure de 
coordination permettant de faciliter la relation entre le titulaire et ses clients. Le titulaire doit 
prendre en compte cette structure de coordination, qui s’appuie sur le coordonnateur AUDENCIA. 
 
Le coordonnateur est notamment chargé des missions suivantes : 
 

• Piloter la relation avec le titulaire du marché 

• Assurer un suivi consolidé de la qualité du service rendu 
 
Responsable de compte du titulaire 
 
Le titulaire désignera un responsable de compte. Il sera l’interlocuteur privilégié du coordonnateur. 
Il est le garant au niveau de la qualité des prestations fournies dans le cadre du marché.  
 



 

 11 

 Revue de contrat du marché  

 
Afin de suivre le bon déroulement du marché, et avec une fréquence annuelle (à chaque date 
anniversaire du contrat au plus tard), une revue de contrat sera instaurée avec le titulaire, et 
réunissant : 
 

• Le titulaire, représenté notamment par son responsable de compte  

• Le coordonnateur : AUDENCIA 
 
Le coordonnateur pourra se faire accompagner d’experts.  
 
Ce comité de pilotage traitera au minimum des points suivants : 
 

• Revue de la Qualité de Service 

• Les prix, le CA généré par le marché, la facturation  

• L’examen des difficultés et problèmes rencontrés lors de l’exécution du marché  

• Les perspectives d’évolutions des services et fournitures du titulaire. 
 
La revue de contrat est à l’initiative du titulaire. 
 
Le compte-rendu de la revue annuelle de contrat est à la charge du titulaire, qui doit le remettre 
aux participants 5 jours ouvrés après la tenue de la réunion. 

 
 

ARTICLE 7 BONS DE COMMANDE     

 
Les prestations font l’objet d’un marché à bons de commande avec un maximum de 135 K € HT 
en application des articles R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande publique.  
 
Les bons de commande seront établis au fur et à mesure des besoins. 
 

L’achat de prestations dans le cadre du présent marché sera lancé par l’émission d’un bon de 
commande (e-mail), au vu de l’offre établie par les titulaires. 
 
L’émission de ces bons de commande ne peut intervenir que pendant la durée de validité du 
marché. 
 
Les bons de commande seront adressés au titulaire, par courriel dont l’adresse sera indiquée dans 
le mémoire technique des titulaires. 
 
Les bons de commande comportent au minimum les mentions suivantes : 
 

o le numéro du marché, 
o la date d'émission et le n° du bon de commande, 
o la nature des prestations commandées, 
o le lieu de livraison, 
o les références tarifaires du BP 
o les montants HT, TTC et le taux de TVA appliqué, 
o l’adresse de facturation. 
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ARTICLE 8 CONDITIONS D’EXECUTION DU MARCHE    

 

 Prestations à réaliser : 

 
La prestation comprend la fourniture, la livraison, la mise en service, la maintenance, le 
réapprovisionnement régulier et l’exploitation de distributeurs des produits proposés. 
 
AUDENCIA ATLANTIC CAMPUS : 
 

• Horaires d’ouverture : 8h / 20h30 (5jrs/ 7) 
 

• 2ème étage TRIPODE : 
o 1 distributeur de boissons chaudes, sans sucre par défaut 
o 1 distributeur de boissons froides et snacking  

 

• 1er étage de la cafeteria :  
o 1 distributeur de boissons chaudes, sans sucre par défaut 
o 1 distributeur de boissons froides + snacking 

 

• 4ème étage – Détente Formation continue : 1 distributeur de boissons froides 
 

• Bâtiment EST : 
Sur proposition du candidat, 1 corner détente d’inspiration « Starbucks Café », avec 
aménagement menuisé (Pièces 1 à 6). Les dimensions actuelles du meuble STARBUCKS : 
largeur 2,5 m hauteur 2,4 m. Les dimensions actuelles du meuble distributeur : largeur 2,2 
m hauteur 2,16 m (voir PJ du DCE). 
 

• Chiffre d’affaires estimatif et non contractuel des distributeurs ATLANTIC CAMPUS : 
o Distributeurs : 5 000 € HT / an 
o Corner : 2 000 € HT / an 

 
AUDENCIA MEDIA CAMPUS : 
 

• Horaires d’ouverture : 8h / 20h30 (5jrs/ 7) 
 

• Salle de détente R+1 :  
o 1 distributeur de boissons chaudes (Aménagement menuisé existant – Dimensions 

utiles disponibles HxLxP : 1890 x 685 x 900), sans sucre par défaut 
o 1 distributeur de boissons froides + snacking (Aménagement menuisé existant – 

Dimensions utiles disponibles HxLxP : 1890 x 920 x 900) 
 

• Chiffre d’affaires estimatif et non contractuel des distributeurs MEDIA CAMPUS : 2 200 € 
HT / an 

 
Le titulaire devra proposer dans son offre, au moins un choix par produit (1 café, 1 thé, 1 
chocolat…) répondant aux critères du commerce équitable tels que définis dans loi française sur 
l’économie sociale et solidaire (art. 94 de loi du 31 juillet 2014 modifiant l’art. 60 de la loi du 2 
août 2005) : 

- Bénéficier aux producteurs et travailleurs en situation de précarité regroupés au sein de 
structures à la gouvernance démocratique, 

- Dans une relation de longue durée avec leurs partenaires économiques, 
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- Pour des produits achetés à un prix rémunérateur intégrant l’ensemble des coûts de 
production, 

- Avec l’ajout d’un montant supplémentaire obligatoire destiné aux projets collectifs, visant 
à renforcer les capacités et l'autonomisation des producteurs et de leur organisation, 

- Dans une démarche de développement durable, 

- Vendu par une entreprise faisant publiquement état de son appartenance au commerce 
équitable et participant à des actions de sensibilisation et d'éducation à des modes de 
production et de consommation socialement et écologiquement durables. 

 
Le titulaire devra proposer une remise mug significative et très incitative visant à réduire 
l’utilisation de gobelets jetables pour l’ensemble du parc. 
 
Le titulaire devra proposer un système de recyclage des gobelets et des canettes. 

 
Pour le paiement :  
 
Tous les distributeurs devront être équipés des technologies de paiement permettant le règlement 
des consommations par monnayeur, carte bancaire (liaison wifi) avec et sans contact, ou badge 
d’accès (porte-monnaie électronique sous technologie Myfair). 
 
Le distributeur de boissons chaudes proposera obligatoirement les choix suivants :  
 

- Café : court, long, au lait, cappuccino, aromatisé, décaféiné 
- Chocolat  
- Thé : nature, citron 
- Potage ….. 
- Dosage sucre 
- Produits alternatifs plus diététiques et naturels proposés : 
 
 

Le distributeur de boissons fraiches et snacks salés sucrés proposera obligatoirement les choix 
suivants :  
 

● Boissons fraîches (en canette ou en bouteille)  
- Sodas avec et sans sucre 
- Jus de fruits 
- Eaux minérales plates et aromatisées 
- Eau gazeuse  
- Produits alternatifs plus diététiques, naturels et nutritifs 

 
● Gamme de denrées alimentaires :  

- Chips  
- Sandwich 
- Confiseries, bonbons, barres chocolatées 
- Biscuits, madeleines 
- Fruits secs 
- Fruit 
- Compotes….  
- Produits alternatifs plus diététiques, naturels et nutritifs 

 
 
Installation des distributeurs :  
 
Les distributeurs sont installés par le titulaire, sans surcout. 
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Les distributeurs installés par le titulaire sont sa propriété insaisissable, imprescriptible et 
inaliénable. 
 
Les appareils seront installés et déplacés uniquement par le titulaire à la demande d’AUDENCIA. 
 
L’installation des arrivées eau / électricité / connectique paiement sont à la charge d’AUDENCIA. 
 
Le titulaire raccorde ses appareils aux arrivées d’eau / électricité / connectique paiement à sa 
charge. 
 
Approvisionnements des distributeurs : 
 
Les distributeurs seront approvisionnés aussi souvent que nécessaire, le titulaire assurera la 
collecte des recettes, l’entretien et les réparations. Les appareils seront maintenus dans un état 
d’hygiène et de fonctionnement normal.  
 
Le titulaire devra gérer les dates de péremption des aliments proposés. Il devra retirer tout 
aliment ayant une date de péremption dépassée. 
 
Le titulaire dispose d’un délai de 24 heures pour respecter son engagement d’approvisionnement, 
en cas de carence. Si ce délai n’est pas respecté, cela donnera lieu à l’application de pénalités. La 
fréquence d’approvisionnement est à renseigner par chaque candidat. 
 
Maintenance des distributeurs :  
 
Les appareils seront maintenus par le titulaire dans un état d’hygiène et de fonctionnement 
normal. Le titulaire assure à ses frais l’entretien, les réparations et travaux nécessaires pour 
maintenir les appareils installés en bon état d’entretien et d’usage. 
 
Les appareils retirés pour révision ou pour vétusté devront être remplacés par d’autres procurant 
un service équivalent. 
 
La maintenance comprend les interventions de maintenance préventive et corrective nécessaires 
au bon fonctionnement du matériel. 
 
Le titulaire aura libre accès aux appareils pendant les heures d’ouverture de l’utilisateur.  
 
Il s’engage à remplacer tout appareil présentant des dysfonctionnements répétés. 
 
En cas d’indisponibilité d’un appareil, le titulaire s’engage à intervenir dans la journée. Le service 
devra être rétabli dans un délai fixé dans le mémoire du titulaire. Les délais seront constatés à 
partir d’un appel, d’un mail de signalement, dans les heures ouvrables. 
 
En cas de déplacement d’un appareil, à la demande d’AUDENCIA, le titulaire assurera cette 
prestation sans surcout si l’appareil reste dans le bâtiment. 
 
Le titulaire s’assurera de la mise en sécurité des produits et des distributeurs implantés sur les 
sites d’AUDENCIA. 
 
AUDENCIA se dégage de toute responsabilité :  

- Concernant les dommages (quels que soient leur nature) que les distributeurs pourraient 
causer aux tiers et aux biens d’une part,  
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- Concernant d’éventuels vols ou dégradations qui pourraient survenir sur les appareils 
d’autre part. A cet effet, il contractera les assurances nécessaires.  

 
 

ARTICLE 9 QUALITE DES FOURNITURES ET PRESTATIONS 

 
Les fournitures et prestations objets du présent marché doivent être conformes aux stipulations 
du marché et aux normes officielles homologuées applicables à la profession. 
 
Le titulaire ne pourra en aucun cas utiliser à titre personnel ou pour le compte d’un tiers, 
directement ou indirectement, en tout ou partie et pour quelque motif que ce soit, sauf celui lié à 
l ‘exécution du présent marché, les réalisations ou produits obtenus dans le cadre de celui-ci. 
 
 

ARTICLE 10 OBLIGATION DE DISCRETION    

 
Le titulaire, qui à l’occasion du présent marché reçoit communication de renseignements ou 
documents, est tenu de maintenir confidentielle cette communication. 
 
En cas de violation de cette obligation et indépendamment des sanctions pénales éventuelles 
encourues, AUDENCIA peut procéder à la résiliation du marché aux torts du titulaire. 
 
 

ARTICLE 11 ASSURANCE    

  

Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l’égard 
d’AUDENCIA, des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des 
prestations.  
 
Pour justifier de ces garanties, le titulaire doit fournir une attestation d'assurance d'une 
compagnie notoirement solvable, portant mention de la durée de validité et de l'étendue des 
garanties. 
 

ARTICLE 12 MODALITE DE PAIEMENT  

 
Dans le cas ou AUDENCIA retient le paiement par le titulaire d’une redevance, celle-ci serait 
versée trimestriellement. Les factures de redevance seront adressées à la direction financière 
d’AUDENCIA en un original et une copie, portant outre les mentions légales, le numéro de 
marché : sinon retour fournisseur. 

        
L’adresse de remise de la redevance est : 
 

AUDENCIA 
Service Financier 

8, route de la jonelière 
44300 Nantes 
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ARTICLE 13 DISPOSITIONS GENERALES  

  

 Communications et notifications          

Les notifications du marché, les mises en demeure ainsi que toutes les communications dont 
l'exécution est liée à un délai par les pièces du marché, sont valablement faites selon les cas, 
adressées par lettre recommandée avec demande d'accusé de réception ou par notre plateforme 
de dématérialisation (www.marches-publics.gouv.fr). 
 
Le titulaire renvoie à AUDENCIA, dans un délai de 10 jours à compter de la date de réception de la 
notification, l'un des deux exemplaires, après l'avoir signé ; les réserves éventuelles du titulaire sur 
les prescriptions de l'ordre de service doivent, sous peine de forclusion, être communiquées 
simultanément au retour de l'ordre de service. 
 
Les autres communications (commandes) se feront par e-mail, merci de nous indiquer une adresse 
mail générique : 
 

 

@ 
 

 

 Mise en Œuvre           

Le titulaire s’engage : 
 

o A exécuter les prestations du marché conformément aux dispositions des 
documents du marché et suivant le calendrier convenu entre les parties, 

o A respecter les exigences spécifiées dans les documents du marché, 
o A garantir la continuité de service du marché, 
o A exécuter ses obligations avec tout le soin et la diligence nécessaires et à 

respecter les règles et méthodes d’AUDENCIA, 
o A informer rapidement AUDENCIA de toute difficulté empêchant la mise en œuvre 

du marché, 
o A garantir, en cas d’indisponibilité, le remplacement des intervenants pressentis 

pour l’exécution du présent marché par une personne ayant un profil, une 
qualification et une expérience similaires. 
 

 Cession            

Le marché est conclu en stricte considération de la personne du fournisseur. Par conséquent, il ne 
peut être cédé par le fournisseur à un tiers sans l’accord préalable d’AUDENCIA. 
 

 Sous-traitance        

En cas de sous-traitance d’une partie des prestations du présent marché, le titulaire devra, au 
préalable, en informer AUDENCIA aux fins d’agrément éventuel. En cas de sous-traitance, la 
facture présentée par le titulaire devra comprendre la quote-part du sous-traitant agréé. 
 
Par ailleurs, le titulaire du marché doit faire connaitre à AUDENCIA le nom de la personne 
physique habilitée à représenter le sous-traitant et doit remplir un formulaire DC4. 
 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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ARTICLE 14 PRIX 

 

 Redevance 

 
Dans le cas ou AUDENCIA retient le paiement par le titulaire d’une redevance, celle-ci serait versée 
trimestriellement. Le pourcentage de cette redevance est fixé au bordereau des prix. La redevance 
s’applique sur la totalité du chiffre d’affaires HT du parc des machines du marché.  
 

 Contenu des prix aux distributeurs 

 
Le marché est réputé comprendre toutes les dépenses résultant de l'exécution de la prestation y 
compris : les frais généraux, frais d'assurance, frais de livraison en franco de port et de 
déplacements, de réassort, de maintenance, de nettoyage des distributeurs, le service, impôts, 
taxes et redevances de toute nature, et, d’une manière générale, selon les règles d’usage de la 
profession et / ou les règles de l’art. 
 
Ces prix tiennent compte notamment de toutes les charges et de tous les aléas pouvant résulter 
de l'exécution du marché y compris celles qui n'ont pas été explicitement décrits mais qui sont 
néanmoins nécessaires pour l'exécution de la prestation. 
 

 Nature du prix et variation 

 
Les prix sont fermes pendant un an. 
 
La tarification des produits sera déterminée par le titulaire en accord avec AUDENCIA. Toute 
modification des tarifs devra se faire en accord avec AUDENCIA.  
 
Le titulaire du marché s’engage à faire parvenir à AUDENCIA, par courriel, ses nouveaux tarifs avec 
un préavis de 2 mois avant la date prévue pour l’application de l’ajustement. Passé ce délai et en 
absence de réception de ce courriel, toute demande de révision sera refusée. 
 
Tout ajustement de tarif, accepté par AUDENCIA, ne nécessite ni la signature d’un avenant, ni la 
signature d’une annexe. 
 
Le changement tarifaire ne s’accompagne pas d’une diminution de la qualité de service offert par 
le titulaire. 
 

 Clause de sauvegarde 

AUDENCIA se réserve le droit de résilier, de plein droit et sans indemnité, sous préavis de 2 mois, 
le présent marché après la date du changement de tarif dès lors que l’évolution moyenne de 
l’ensemble de prix pratiqués au titre du marché entraînera une augmentation de plus de 3% 
annuel par rapport aux tarifs précédemment proposés par le titulaire. 
 
La variation à la baisse n’est pas limitée. 
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 Application de la taxe à valeur ajoutée 

Les montants des comptes sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors de 
l’exécution de la prestation. 
 
 

ARTICLE 15 PENALITES 

 
Il n’est pas prévu de montant minimum et maximum de montant de pénalités. Les pénalités 
s’appliquent au contrat et à ses éventuels avenants. 
 
Par dérogation à l’article 14.1.1. du C.C.A.G.-FCS, lorsque le délai contractuel d’exécution est 
dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, sans mise en demeure préalable, et par période 
précisée dans les développements ci-après, les pénalités suivantes :  
 
Non-Respect de la Garantie de Temps de Rétablissement d’un distributeur : 
En cas de dépassement de la garantie de temps de rétablissement fixée dans la réponse du 
titulaire, à compter de l’heure de signalisation de l’incident, une pénalité forfaitaire de 100 € (cent 
euros) H.T. par heure de retard sera appliquée.  
 
Non-Respect des dates de livraison et d’installation des distributeurs : 
En cas de dépassement de cette date, à compter de l’heure de signalisation du retard, une 
pénalité forfaitaire de 50 € (cinquante euros) H.T. par heure de retard sera appliquée.  
 
Les pénalités commencent à courir dès la première journée de retard, jusqu’au jour de 
rétablissement de la prestation. Toute fraction de journée compte pour une journée de pénalité.  
 
 

ARTICLE 16 DISPOSITIF DE VIGILANCE (Article D 8222-5 du code du travail) 

 
Le titulaire s’engage à fournir tous les 6 mois à compter de la notification du marché et jusqu’à la 
fin de l’exécution de celui-ci, les pièces et attestations sur l’honneur prévues à l’article D 8222-5 ou 
D 8222-7 du code du travail. 
 
Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont déposées par le titulaire sur la plateforme 
en ligne mise à disposition, gratuitement, à l’adresse suivante : https://www.e-attestations.com. 
 
Pour cela, le titulaire, pour toute correspondance sur ce site, indique une adresse mail : 
 

 
@ 

 

 
A défaut, le marché pourra être résilié aux torts du titulaire. Ainsi AUDENCIA pourra faire procéder 
par un tiers à l'exécution des prestations prévues par le marché, aux frais et risques du titulaire. 
 
 

ARTICLE 17 REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

 
Dans le cadre de l’exécution du présent marché, le titulaire est susceptible d’avoir accès à des 
données à caractère personnel. 

https://www.e-attestations.com/


 

 19 

 
A ce titre, il s’engage notamment à respecter le Règlement Européen du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des données personnelles « Règlement Général sur la Protection des Données - RGPD » 
en application depuis le 25 mai 2018. 
 
En particulier, il s’engage : 
- A ne pas utiliser les données auxquelles il a accès à des fins autres que celles spécifiées au 
présent contrat 
- A ne pas divulguer ces données à des personnes non autorisées à en connaître 
- A prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse 
de ces données 
- A prendre toutes précautions conformes aux usages pour préserver la sécurité matérielle 
de ces données 
- Le cas échéant, à s’assurer que seuls des moyens de communication sécurisés seront 
utilisés pour transférer ces données 
 
En fin de marché, à restituer intégralement les fichiers manuels ou informatisés stockant ces 
données selon les modalités prévues au présent marché ou à procéder à la destruction de tous 
fichiers manuels ou informatisés stockant ces données. 
 
 

ARTICLE 18 DIFFERENDS ET LITIGES      

 
Le droit applicable est le droit français. 
 

 Instance chargée des procédures de recours           

En cas de litige qui pourrait survenir à l’occasion de l’exécution du présent marché, le Tribunal 
Administratif de Nantes (6 allée Ile Gloriette BP 24111– 44 041 Nantes Cedex 1 – Tél : 02 40 99 46 
00 – Fax : 02 40 99 46 58 – Courriel : greffe.ta.nantes@juradm.fr) est seul compétent, nonobstant 
l’intervention du Bâtonnier de l’Ordre des avocats auquel est inscrit le cabinet, en application de la 
Loi n° 71-30 du 31/12/1971 modifiée et du Décret n° 2005-790 du 12/07/2005. 
 

 Organe chargée des procédures de médiations          

En cas de litige qui pourrait survenir à l’occasion de l’exécution du présent marché, le Comité 
consultatif interrégional de règlement amiable des litiges (6 Quai Ceineray – BP 33515 – 44035 
Nantes Cedex 1 – Courriel : nathalie.gluck@pays-de-la-loire.pref.gouv.fr - Tél : 02 40 08 64 46 – 
Fax : 02 40 47 90 68) est seul compétent. 
 

 Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours           

En cas de litige qui pourrait survenir à l’occasion de l’exécution du présent marché, le Tribunal 
Administratif de Nantes (6 allée Ile Gloriette BP 24111– 44 041 Nantes Cedex 1 – Tél : 02 40 99 46 
00 – Fax : 02 40 99 46 58 – Courriel : greffe.ta.nantes@juradm.fr) est seul compétent. 
 
 

ARTICLE 19 DEROGATIONS AU CCAG FCS  

 

mailto:greffe.ta.nantes@juradm.fr
mailto:nathalie.gluck@pays-de-la-loire.pref.gouv.fr
mailto:greffe.ta.nantes@juradm.fr
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Application des dispositions du C.C.A.G-FCS sauf clause contradictoire intégrée dans le présent 
document. 
 
fait en un seul original  

 

A _______________________, le ________________________  
 (Signature et cachet de l'entreprise) 

 

 
A _______________________, le ________________________  

Christophe GERMAIN 
Directeur Général AUDENCIA 

 


